
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Décret no 2026-507 du 12 juin 2026 relatif au déplacement des opticiens-lunetiers 
en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

NOR : SFHH2614646D 

Publics concernés : opticiens-lunetiers, résidents d’établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes. 

Objet : le décret permet à l’opticien-lunetier de se rendre en établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes afin de réaliser un examen de la réfraction et délivrer, si besoin, des équipements optiques. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le présent décret est pris en application de l’article L. 4362-11 du code de la santé publique. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
Vu la loi no 2019-72 du 5 février 2019 visant à améliorer la santé visuelle des personnes âgées en perte 

d’autonomie ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 313-12 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 4362-11 ; 
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 14 avril 2026, 

Décrète : 
Art. 1er. – A la section 5 du chapitre II du titre IV du livre III de la quatrième partie (réglementaire) du code de 

la santé publique, il est ajouté un article D. 4362-22 ainsi rédigé : 
« Art. D. 4362-22. – Par dérogation à l’article D. 4362-18, l’opticien-lunetier peut réaliser les actes 

professionnels relevant de sa compétence conformément aux dispositions du présent code dans les établissements 
mentionnés au I de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles. 

« Pour chaque intervention, l’opticien-lunetier adresse un compte rendu au patient, au médecin prescripteur, au 
médecin coordonnateur et le cas échéant au médecin traitant, par tout moyen garantissant la confidentialité des 
informations transmises. ». 

Art. 2. – La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées est chargée de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 12 juin 2026. 
SÉBASTIEN LECORNU 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

STÉPHANIE RIST  
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